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D E V E N I R M É C È N E ?

3e biennale

Haut-Doubs forestier
Bourgogne Franche-comté

Quand 
l’Art contemporain 
dialogue avec 
les sites religieux 
du Haut-Doubs



Devenir mécène       c’est :

Associer votre image à un évènement patrimonial 
et artistique contemporain.
Participer à un ensemble d’expositions 
dans un cadre populaire et inhabituel de villages 
empreints d’authenticité.
Bénéficier de retombées médiatiques localement, 
nationalement voire internationalement.
S’assurer d’une bonne présence visuelle 
sur les sites et le secteur.
Avoir la possibilité de remercier ses clients 
de façon originale.
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L’association Art en Chapelles

Après 2016 et 2018, Art en Chapelles organise du 5 juillet
au 23 août 2020 sa 3e biennale, un évènement culturel
autour de quatorze artistes renommés de l’art contem-
porain dans onze églises ou chapelles du haut-Doubs
afin de :

valoriser le patrimoine religieux,
encourager les artistes contemporains,
faire dialoguer art contemporain et patrimoine
religieux,
créer des ouvertures dans le respect de chacun, 
artistes, habitants du secteur, enfants des écoles, 
partenaires économiques,
apporter une animation touristique du territoire.

n plus de 50 jours d’expositions 

n 14 artistes exposants

n 11 églises ou chapelles visitées

dans 10 villages différents 

n 10 médiateurs formés par le FRAC,

Joël Guiraud et Art en Chapelles

n des animations organisées 

pour les écoles du secteur

n 9000 visiteurs en 2018

pour la 2e Biennale

ASSOCIATION ART EN CHAPELLES

cathy hérault, présidente
2 chemin des meules
25160 Labergement-Sainte-marie

contact 
Denis Pagnier, tél. 06 72 63 45 24
contact@artenchapelles.com
cathyhrault@orange.fr

www.artenchapelles.com



3e biennale 5 juillet — 23 août 2020 www.artenchapelles.com

Arts visuels           Expositions

Pour les visiteurs, ce circuit peut être l’occasion de
découvrir, en plus des œuvres et des édifices religieux, la
diversité des paysages alliant rivières, forêts, lacs et
montagnes, mais aussi les autres richesses patrimo-
niales, culturelles, économiques et environnementales
du haut-Doubs.

Des artistes de renommée ont été choisis par un comité
de sélection, pour créer des œuvres in situ, spécialement
pensées pour chacun des édifices.
chaque artiste a créé une installation, en fonction de ses
émotions, de ses inspirations et de ce qu’il a pu ressentir
lors de sa visite.
Peinture, écriture, calligraphie, sculpture, dessin, cou-
leur, vidéo, construction, installation visuelle, sonore… 

Les chapelles ou églises, patrimoine culturel religieux,
sont des pépites à découvrir ou redécouvrir. elles font
partie de l’histoire du haut-Doubs.

Des étudiants médiateurs culturels auront pour mission
de servir de guides et animer une réflexion, à la fois, sur
l’installation et le lieu.

Quand 
l’Art contemporain 
dialogue avec 
les sites religieux 
du Haut-Doubs



Sarkis

Vidya Gastaldon

Line Marquis

le FRAC Franche-Comté 

avec Marco Godinho, Charles Dreyfus, Pierre Tatu 

Pierre Yves Freund

Elisabeth S.Clark

Pascal Broccolichi

Jingfang Hao & Lingjie Wang

Julie Morel

Sébastien Strahm 

Bob Gramsma

Saint-Point-Lac, église Saint-Point

remoray-BoujeonS, église Sainte-Anne

geLLin, église de la Présentation

Petite-chaux, chapelle Sainte-Antide

rochejean, église Saint-Jean-Baptiste

Saint-antoine, église Saint-Antoine

La cLuSe-et-mijoux, église Saint-Pierre

PontarLier, église Saint-Bénigne

chaFFoiS, église Notre-Dame-de-l’Assomption

FraSne, chapelle Saint-Roch de Cessay 

FraSne, chapelle de l’Étang

14 artistes          11 sites

n Sur le site internet www.artenchapelles.com

au cœur du Haut-Doubs, de jolies balades découvertes à vélo !

n Comité 
de sélection

w corinne gamBi,
conseillère art Plastique, 
Drac Franche-comté

w SyLvie Zavatta,
Directrice Frac Franche-comté

w SteFan BanZ,
artiste, Prix visarte historique 2019 
at Kunsthalle Zürich

w cathy hérauLt,
Présidente art en chapelles
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11 sites         le circuit 2020
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Sarkis

Vidya Gastaldon

Line Marquis

Pierre Yves Freund

Elisabeth S.Clark

le FRAC Franche-Comté 
avec Marco Godinho,
Charles Dreyfus, 
Pierre Tatu

Pascal Broccolichi

Jingfang Hao & Lingjie WangJulie Morel

Sébastien Strahm 

Bob Gramsma 

Paris TGV 2h30



Un don         à votre image !

nous vous donnons ci-dessous une base de négociation.
Art en Chapelles est ouvert à toute proposition, compatible
avec l'image que vous souhaitez donner. ces exemples
peuvent être adaptés aux désirs et possibilités de votre
entreprise...

5 000 €

— une pleine page à votre image dans le catalogue 
— votre logo ou mentionné sur tous les documents 
(dépliants et catalogue)
— 10 exemplaires du catalogue
— 10 invitations au vernissage et au repas festif qui suit
— une visite guidée privée
— votre logo sur notre site internet avec un lien sur 
votre propre site

1 000 €

— 1/2 page à votre image dans le catalogue 
— votre logo ou mentionné sur tous les documents 
(dépliants et catalogue)
— 5 exemplaires du catalogue
— 5 invitations au vernissage et au repas festif qui suit
— votre logo sur notre site internet avec un lien sur 
votre propre site

300 €

— votre logo ou mentionné sur tous les documents 
(dépliants et catalogue)
— 1 exemplaire du catalogue
— 2 invitations au vernissage et au repas festif qui suit
— votre logo sur notre site internet avec un lien sur
votre propre site

100 €

— 1 invitation au vernissage
— 1 exemplaire du catalogue
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Déductions fiscales

L’association Art en Chapelles
est un organisme reconnu d’utilité

publique, habilité à recevoir 
des dons déductibles fiscalement 

et à délivrer des reçus fiscaux.

particuliers
votre don ouvre droit 
à une réduction de :

n l’impôt sur le revenu à hauteur 
de 66% du don dans la limite 
de 20% du revenu imposable

n l’impôt sur la fortune 
à hauteur de 75% du don 

dans la limite de 50 000 €.

entreprises
votre don ouvre droit 
à une réduction de :

n l’impôt sur les sociétés 
à hauteur de 60% du don 

et dans la limite de 5%
du chiffre d’affaires ht.

Votre don donnera lieu 

à l’émission

d’un reçu fiscal.
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Drac Franche-comté

région Bourgogne Franche-comté

conSeiL DéPartementaL Du DouBS

DiocèSe De BeSançon

communauté De communeS DeS LacS 

et montagneS Du haut-DouBS

communauté De communeS De FraSne 

et Drugeon

viLLe De PontarLier

ProheLvetia

ParoiSSeS De mouthe, LacS et mont D'or,

De PontarLier et De FraSne

n avec le soutien de
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ART EN CHAPELLES 2020 / 3e biennale

dépliant

6 volets accordéon décalés de 10mm (PDF joint)

lecture à l’italienne

ouvert 210x520mm, fermé 210x100mm (ou 97 avec le retrait des plis ?)

quadri R°/V°

sur offset blanc standard 180g minimum

3000 ex et le 1000 +

livret catalogue
62 pages + couverture

Format fini : 148.5 x 210 mm - format à la française

quadri R°/V°

Papier : 135 g/m2 - Offset standard - Blanc

Couverture 4 pages - dos carré collé pur

Papier : 300 g/m2 - Couché moderne 1/2 mat 2 faces - Blanc

Finition : Pelli BRILLANT

300 ex et le 100 +

cartes postales
100x150mm
R° quadri / option : combien de modèles différents possibles ?
V° noir et/ou quadri / 1 seul modèle
carte 300g
2000 ou 3000 ex


